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COMMUNICATION 

PROCÉDURE ÉCRITE 

Correspondant: enea.desideri@consilium.europa.eu / 
codecision.adoption@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: Tel. +32 2 281 7758 

Objet: Projet de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
établissant le programme "Europe créative" (2021 à 2027) et abrogeant 
le règlement (UE) nº 1295/2013 

– Adoption de la position du Conseil en première lecture et de l'exposé 
des motifs du Conseil  

– Résultat de la procédure écrite lancée par la CM 2517/21 
  

Les délégations sont informées que la procédure écrite lancée par la CM 2517/21 du 6 avril 2021 

a été clôturée le 13 avril 2021 et que toutes les délégations ont voté en faveur de l'adoption de la 

position du Conseil en première lecture concernant le projet de règlement du Parlement européen 

et du Conseil établissant le programme "Europe créative" (2021 à 2027) et abrogeant le 

règlement (UE) nº 1295/2013, qui figure dans le document 14146/20, et de l'exposé des motifs 

du Conseil qui figure dans l'addendum 1 dudit document. 
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La majorité qualifiée requise a été atteinte. Par conséquent, la position du Conseil en première 

lecture et l'exposé des motifs du Conseil susvisés sont adoptés. 

La déclaration de la Commission et la déclaration de la Pologne sont reproduites à l'annexe 

du présent document. 

Les déclarations susmentionnées figureront dans le relevé des actes adoptés selon la procédure 

écrite en tant que déclarations destinées à être inscrites au procès-verbal du Conseil, conformément 

à l'article 12, paragraphe 1, troisième alinéa, du règlement intérieur du Conseil. 

-------- 
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ANNEXE 

Déclaration de la Pologne 

L'égalité entre les femmes et les hommes est consacrée en tant que droit fondamental dans les 

traités de l'Union européenne. La Pologne garantit l'égalité entre les femmes et les hommes dans 

le cadre du système juridique national polonais, conformément aux traités internationaux en matière 

de droits de l'homme et dans le cadre des valeurs et principes fondamentaux de l'Union européenne. 

Pour ces raisons, dans les expressions contenant le terme "gender" en anglais, la Pologne 

l'interprétera dans le sens de l'égalité entre les femmes et les hommes, conformément à l'article 8 

du TFUE. 

Déclarations de la Commission 

Dans le contexte du considérant 23 et de l'annexe I, article 1er, actions spéciales e), et de l'article 7, 

paragraphe 5, du règlement susmentionné, comme convenu par les colégislateurs le 

14 décembre 2020, la Commission européenne confirme son intention de lancer des appels 

à propositions invitant à présenter des demandes de subventions de fonctionnement pluriannuelles, 

auxquels l'Orchestre des jeunes de l'Union européenne et d'autres entités pourraient répondre et 

qui garantiraient la stabilité nécessaire au bon fonctionnement de ces entités. Ces appels seront 

subordonnés à l'adoption de programmes de travail, qui fixeront des conditions précises, telles que 

le calendrier des appels ou la durée des conventions de subvention prévues. La Commission 

confirme en outre son intention de lancer le premier de ces appels dans le cadre du programme 

de travail annuel 2021. Cette intention est subordonnée à l'adoption du règlement susmentionné 

et à un accord définitif sur le budget de l'Union pour 2021. 

---- 

La Commission déplore que les colégislateurs aient décidé de conserver le logo MEDIA. Cela va 

à l'encontre de l'approche horizontale qui consiste à ne pas prévoir de logos spécifiques aux 

programmes dans le cadre du futur budget à long terme. Le but de la Commission est que 

les Européens puissent s'identifier à l'Union dans sa globalité, moyennant l'utilisation dans tous ses 

programmes de l'emblème européen unique. Cet emblème est commun à toutes les institutions de 

l'Union et sera une composante importante du respect des exigences en matière de communication 

simple, cohérente et obligatoire et de visibilité dans tous les programmes. Pour parvenir à un accord 

global sur le programme, la Commission peut accepter la conservation du logo MEDIA, à condition 

qu'elle soit limitée à la durée de la période de programmation concernée. 
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La Commission reste convaincue que la diffusion et la visibilité de l'action de l'UE auprès d'un large 

public sont plus efficaces en l'absence de logos spécifiques aux programmes. La Commission 

se tient à la disposition des colégislateurs pour démontrer ce fait bien avant les négociations 

relatives à la prochaine période de programmation. 

_____________________ 
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